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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE MIQUELON-LANGLADE

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept mars à seize heures trente, le conseil municipal de la
commune de Miquelon-Langlade dûment convoqué, s'est réuni à la Mairie, sous Ia présidence
de Monsieur Franck DETCHEVERRY, Maire.

Délibération N" 23-24

Nombre de conseillers municipaux présents : I
Nombre de procuration : 1

Nombre de conseillers municipaux absents : 3

Date de convocation du conseil municipal : 73 mars 2024

Objet : Création d'une filiale pour la SAEM AML SPM.

Étaient présents : Franck DETCHEVERRY, Nancy HAYES, Magali LUCAS, Denis VIGNEAUX, Lolc
GASPARD, Denis DETCHEVERRY, Ketty ORSINY et Vic§ YON.

Étaient absents : FIore ORSINY, fustine BRAQUART et Nicolas LEMAINE

Avaient donné pouvoir : Flore ORSINY.

Secrétaire de séance : Denis DETCHEVERRY.

Le conseil municipal de Miquelon-Langlade

VU

Les articles L.75Zl-7 et suivants du code général des collectivités territoriales ;

Le livre II du code du commerce ;

La délibération en date du 03 juillet 2023 approuvant le principe de création d'une SAEML;

SUR
- L'exposé du président.

L'arlicle L.2l2l-21 du code général des collectivités territoriales ;


